Province de LIEGE

Arrondissement de HUY

— Contrat de location de la maison rurale

3 place G.Hubin 4577 Modave

COMMUNE DE

MODAVE

La Commune de Modave, service des infrastructures sportives et communales, déclare mettre a la disposition de :
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Cuisine : O (uniquement pour les 2 salles du RDC)
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Le preneur s'engage a respecter les clauses du contrat dans son intégralité de méme qu'a prévenir dans les plus brefs
délais l'autorité compétente en cas d'accident ou de dégéts occasionnés au batiment pendant la manifestation prévue. En
cas de sinistre il est impératif de prévenir le Bourgmestre au 0479/95.34.70.

Le preneur déclare avoir pris connaissance du réglement d'occupation de la maison rurale.

Le demandeur, Le Directeur général, Le Bourgmestre,

F. Legrand B. Dal Molin

Service Sports & Loisirs : 085/41.02.20 Ext.5 ou sportsloisirs@modavebe ~ sur RDV
1 Place G. Hubin - 4577 MOdave




